
 

 
3, place Saint-Germain-des-Prés 75006 Paris 

www.eglise-saintgermaindespres.fr (onglet : SERVIR>TOKOMBÉRÉ) 
 

 

BULLETIN de PARTICIPATION ou de DON COMPLEMENTAIRE 
ANNÉE 2025 

(Bulletin à découper, à remplir en MAJUSCULES et à joindre à l’envoi de votre chèque) 

NOM :  ……………………………………………………………………………         ADRESSE : ………………………………………………………………… 

PRÉNOM : …………………………………………………………………………..  ………………………………………………………………… 

Téléphone :  Mobile : …………………………………………………………….. 

Fixe :……………………………………………………….………….. 

 
Adresse courriel : 

…………………………...……………………….............
.................................................................... 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Un reçu fiscal vous sera délivré pour toute somme de 30,00 € ou plus 
Vous aurez droit à une réduction d’impôts de 66% de votre don, 

limitée à 20% de vos revenus nets imposables 
(Exemple : en versant 100 €, la réduction peut atteindre 66,00 €) 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

ACTIONS REALISEES EN 2025 SELON BUDGET APPROUVE EN ASSEMBLEE GENERALE 

1. Projet pastoral pour un montant total de : 4.810,00 € 

Charges de la mission (participation à l’entretien des locaux) 3.810,00 € 

Aide aux catéchistes (formation, entretien des vélos…) 1.000,00 € 

2. Projet global de développement pour un montant total de : 11.840,00 € 

Promotion féminine (contribution au Centre de formation de la femme) 865,00 € 

Foyer des jeunes (contribution au fonctionnement) 3.000,00 € 

Chantiers de vacances (pour les élèves défavorisés du collège Baba Simon) 7.975,00 € 

Total du budget prévisionnel : 16.650,00 € 

Un compte-rendu détaillé de ces actions vous sera présenté lors de notre prochaine assemblée générale après clôture de l’exercice 2025 

Votre cotisation annuelle de membre 2025 
(sauf si vous l’avez déjà réglée depuis le 1er janvier 2025) 

Montant de 30 € (fixé par l’AG du 14 avril 2016) 
30 € 

Votre don au titre de l’année 2025 pour le 
Projet de Promotion Humaine de Tokombéré (PPHT) 
 

 
+ 

…………………...   € 

 
TOTAL 

 
………….…………   € 

Avant le 31 décembre 2025 
Chèque à libeller au nom de : “Association St-Germain-des-Prés – Tokombéré” 

et à envoyer à l’adresse : 3 Place St-Germain-des-Prés, 75006 Paris 
Ou par virement sur le compte bancaire de l’Association St-Germain-des-Prés – Tokombéré 

IBAN : FR76 3000 4003 7500 0015 3472 097 – BIC : BNPAFRPPXXX 
En cas de virement, merci de retourner par courriel votre bulletin de participation complété, 

à l’adresse suivante : xjournoud@hotmail.com 


